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Informations importantes

Par souci d'équité, 
Le Chênois, organe officiel des Trois-Chêne, 

s'est fixé la règle d'attribuer 

une colonne rédactionnelle par liste,  
indépendamment des insertions publicitaires faites 

par les partis ou les particuliers.

L'ordre des listes a été tiré au sort 
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L'objet du vote
Les présentes élections permettent de désigner les personnes qui repré-
senteront l’ensemble des citoyennes et des citoyens dans les assemblées 
communales ayant pour tâches de prendre des décisions et/ou de les faire 
appliquer.
Le Conseil municipal est l’autorité délibérative et l’exécutif communal 
(conseillères administratives et/ou conseillers administratifs) est l’autorité 
exécutive.
Par votre vote, vous contribuez à déterminer les tendances politiques qui 
s’exprimeront au cœur de ces institutions durant la législature qui débutera 
le 1er juin 2020 et s’achèvera le 31 mai 2025.

Les conseils municipaux
Election au système proportionnel
La répartition des sièges se fait en trois temps :
• pour être représentée au Conseil municipal, une liste doit atteindre un 

seuil électoral (quorum) de 7% des suffrages valables ; 
• le pourcentage de suffrages obtenus par chaque liste détermine le 

nombre de sièges auquel celle-ci a droit ; 
• ensuite, les sièges sont attribués, au sein de la liste, aux candidates et can-

didats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages nominatifs.

Attributions
Le Conseil municipal constitue l’autorité délibérative de la commune.  
Sur proposition de l’exécutif communal : 
• il vote le budget annuel de la commune et les impôts communaux ser-

vant à le financer ; 
• il se prononce sur les investissements ; 
• il émet les préavis communaux en matière d’aménagement du territoire ; 
• il adopte les règlements communaux de portée générale. 

Comment exprimer mes choix ?
S’agissant d’une élection au système proportionnel, chaque liste per-
met d’attribuer de 9 à 80 suffrages selon la commune, quel que soit le 
nombre de candidates et candidats qui y figurent.

Lorsque je vote pour une personne candidate, j’attribue :
• un suffrage à cette personne; 
• un suffrage à sa liste.

 Si le bulletin contient moins de candidates et candidats que le nombre 
maximum de membres à élire, les lignes laissées vides sont des voix attri-
buées à la liste dont le nom et/ou le numéro de liste figurent en haut du 
bulletin électoral. 

Laisser le bulletin sans aucune modification se dit : « compact ».

Résultat selon exemple ci-dessous :

 

La liste obtient un maximum de suffrages. Si dans la commune le conseil 
municipal est composé de 9 membres, la liste « PARTI AZY » obtient 9 suf-
frages.
Chaque personne candidate, dont le nom figure sur le bulletin obtient une 
voix.

Biffer une ou plusieurs personnes candidates se dit : « latoiser ».

Il faut distinctement biffer le nom et le prénom de la personne candidate 
au moyen d’un crayon ou d’un stylo.

Résultat selon exemple ci-dessous :

 

La liste obtient un maximum de suffrages. Si dans la commune le Conseil 
municipal est composé de 9 membres, la liste « PARTI AZY » obtient 9 suf-
frages.
La personne candidate biffée n’obtient pas de voix. Les autres personnes 
candidates dont le nom figure sur le bulletin obtiennent chacune une voix.

Option n° 1 : bulletin préimprimé

Option n° 2 : bulletin préimprimé

Choisir une liste 
dans le fascicule
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Ajouter une ou plusieurs personnes figurant sur d’autres listes (se dit :  
« panacher »).

Il faut distinctement ajouter le nom et le prénom à la main.

Résultat selon exemple ci-dessous :

 

La liste «PARTI AZY» perd un suffrage de liste. Le suffrage perdu est attri-
bué à la liste d’où provient la Candidate F.
Un suffrage est attribué à chaque personne candidate qui figure sur le bul-
letin.

Il est possible de combiner les différentes modifications (latoisage et pana-
chage).

Attention : 
Il ne faut pas dépasser le nombre maximum de membres à élire.

Si un bulletin contient plus de noms, les noms en surnombre sont radiés, en 
partant de la fin de l’énumération.

Résultat selon exemple ci-dessous : 

La liste «PARTI AZY» perd un suffrage de liste. Le suffrage perdu est attri-
bué à la liste d’où provient la Candidate F.

Un suffrage est attribué à chaque personne candidate non biffée qui figure 
sur le bulletin.

Un bulletin peut contenir au maximum le nombre de membres à élire de 
votre commune.

Il est possible de panacher.

Les lignes laissées vides sont des suffrages comptabilisés en faveur de la liste 
inscrite en haut du bulletin. 
Si aucun nom ou numéro de liste n’est inscrit, ces suffrages sont perdus.

Il faut utiliser la liste neutre et n’ajouter ni nom ou n° de liste, ni nom de 
personne candidate.

Le vote ne comptera que dans le calcul du taux de participation.

Option n° 3 : bulletin préimprimé Option n° 4 : utiliser la liste neutre

Option n° 5 : voter blanc
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Les exécutifs communaux
Election au système majoritaire
Pour être élue au premier tour, une personne candidate doit recueillir la 
majorité absolue des bulletins valables, y compris les bulletins blancs (50 % 
+ 1 voix). Si tous les sièges ne sont pas repourvus, un second tour de scrutin 
est d’ores et déjà fixé au 5 avril 2020.
Au second tour, seule la majorité relative est nécessaire. Les personnes can-
didates qui auront obtenu le plus de voix seront élues.

Attributions
L’exécutif communal représente la commune. Il a notamment les attribu-
tions suivantes:
• il gère le personnel, l’administration et les biens de la commune ; 
• il établit le budget annuel de la commune ; 
• il met en œuvre les décisions prises par le Conseil municipal ; 
• il défend les intérêts de la commune.

Comment exprimer mes choix ?
J'élis au maximum 3 membres au Conseil administratif en indiquant 
mon ou mes choix par une ou des croix sur le bulletin de vote de couleur 
blanche.

Je dois utiliser l’unique bulletin officiel de couleur blanche.

Pour cette élection, j’ajoute à la main une croix (pas en rouge) dans la case 
en regard de chaque personne candidate choisie.

Attention : je n’inscris au maximum que 3 croix, car si je dépasse ce 
nombre, mon bulletin sera annulé.

Je peux voter « blanc » pour cette élection. Pour cela, je ne coche aucune 
case sur le bulletin de vote. 
Au premier tour, mon vote comptera dans le calcul du taux de participa-
tion et du nombre de suffrages requis pour atteindre la majorité absolue.

Les modalités de vote
Qui peut voter ?
Pour élire les candidates et candidats, je dois avoir au moins 18 ans, être 
domicilié-e dans la commune et être : 
de nationalité suisse 
ou
de nationalité étrangère et domicilié-e légalement en Suisse depuis 8 ans 
au moins.

Si je n’ai pas reçu de matériel de vote, mais que je pense remplir les condi-
tions pour voter, je peux m’informer auprès du Service des votations et 
élections,  au 022 546 52 00.

Mon vote est individuel
Je peux choisir librement les candidates et candidats pour qui je souhaite 
voter. Personne n’a le droit de me forcer à voter d’une manière ou d’une 
autre ; personne ne peut exiger de contrôler mon vote.

Pour que mon vote soit valable
• Seuls les bulletins officiels fournis peuvent être utilisés ; les photocopies 

ne sont pas acceptées. 
• Je dois introduire un seul bulletin par enveloppe de vote. 
• Le bulletin que je choisis doit être modifié ou rempli uniquement à la 

main. 
• Mon bulletin doit exprimer clairement et distinctement ma volonté. 
• Il ne doit pas contenir des remarques ou des signes. 
• Le bulletin ne doit pas être signé ou permettre de m’identifier. 
• Les suffrages qui figurent au verso du bulletin ne sont pas pris en considé-

ration.
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Chêne-Bougeries I
Ecole primaire de Chêne-Bougeries, 

149, route de Chêne

Chêne-Bougeries II
Ecole primaire de Conches,

7, chemin de la Colombe

Chêne-Bourg
Salle de réunions, Ecole Place Louis-Favre,

1, rue François-Adolphe-Grison

Thônex
Salle des Peupliers,

37, avenue de Thônex

Locaux de vote
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 1. NOËL Philippe
 2. LEUTENEGGER Bastien

2 candidats

 1. STARK Riccardo
 2. THOMAS Sébastien

2 candidats

Elections administratives : liste officielle des candidat.e.s

ThônexChêne-BourgChêne-Bougeries

 1. KARR Jean-Michel
 2. GROSS Florian

 1. ARMAND Catherine

2 candidats

1 candidate

Liste n°1

Liste n°2

 1. MOSER Philippe

 1. BÖSIGER Jean-Luc (BOESIGER)

1 candidat

1 candidat

Liste n°1

Liste n°2

Liste n°1

3 candidat.e.s

Liste n°3

 1. LOCHER Jean
 2. GARCIA Marion (GARCIA-BEDETTI)
 3. COLQUHOUN Christian

 1. GACHE Hélène
 2. WUARIN Marc

2 candidat.e.s

Liste n°4

 1. DE CANDOLLE Beatriz
 2. BRAND Gilles
 3. TOSCAN Jean

3 candidat.e.s

Liste n°3

 1. ANTOINE Jean-Marc
 2. PASCARELLA Louise

2 candidat.e.s

Liste n°4

 1. UEHLINGER Pascal
 2. PRIMO DA SILVA Bruno
 3. KILCHER Marc

3 candidats

Liste n°2

Liste n°3
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Chêne-Bougeries
27 sièges

Chêne-Bourg
23 sièges

 1. KARR Jean-Michel
 2. GROSS Florian
 3. JULLIER Marine (JULLIER-SAKKAL)
 4. WYSS Helen (Hélène)
 5. MESSERLI Dominique
 6. EMPEYTA Sébastien
 7. RYAN Aoife
 8. BAUDUCCIO Mariette
 9. BAUDUCCIO Anthony
 10. LE GUERN Jean François (Jean)
 11. LAMAGAT Marie-Thérèse

 1. ARMAND Catherine
 2. FAVARGER Yves (Pierre-Yves)
 3. NICOLAS Anne-Marie
 4. KOZELJ Matija
 5. BISANTI Concetta Tina
 6. THOMIAS LEDUC Diana
 7. PILLONEL MATHEY-DORET 
  DIT DORET Céline
 8. ZEROUALI Meriem
 9. LACOMBE Eddie
 10. CARRILLO Angel

 1. GACHE Hélène
 2. WUARIN Marc
 3. ANGELOZZI Philippe
 4. JOLIMAY Cécile
 5. JOLIMAY Gérard
 6. TRABICHET Catherine
 7. BANTONE-MOMBA Mercedes (Ekoko)
 8. GOERG Morad

 1. MOSER Philippe
 2. ORIGA Magali
 3. ARDIZZONE Ivan
 4. CABITZA Marina
 5. FÜEG Lorédan
 6. GLATZ Louise
 7. CUENET Jean-Marc
 8. SERMET Sumaiya

 1. BÖSIGER Jean-Luc (BOESIGER)
 2. PUGLISI Carmen (PUGLISI GNAZZO)
 3. SOBO Komla
 4. VON DAVIER BRUN Renate
 5. YOSSIFOV Vladimir

 1. DE CANDOLLE Beatriz
 2. BRAND Gilles
 3. ANNEN Paul
 4. CARRILHO Audrey
 5. LECHEVALLIER Damien
 6. MEYER Philippe
 7. RODRIGUES DA SILVA MOURA Maria (Helena)
 8. SILVA DE MOURA Sofia
 9. WURLOD Adhemar
 10. DE CABOGA Vanessa
 11. DE CLAVIÈRE Geoffroy
 12. GILL Mariam
 13. GIULIETTI Delphine
 14. JENDOUBI Mohamed Salah
 15. OTTAVY Amourdon (Mathea)
 16. PALA Anne-Lise
 17. RIGOT-DUPRAZ Caroline

11 candidat.e.s

10 candidat.e.s

8 candidat.e.s

20 candidat.e.s 8 candidat.e.s

5 candidat.e.s

17 candidat.e.s

Liste n°1

Liste n°2

Liste n°4

Liste n°3 Liste n°1

Liste n°2

Liste n°3

 1. LOCHER Jean
 2. GARCIA Marion (GARCIA-BEDETTI)
 3. COLQUHOUN Christian
 4. DERUAZ Anne-Cécile (DERUAZ-LOMBARD)
 5. GAST Julien
 6. LAMBERT Florence
 7. LECOUR Jean-Philippe
 8. MATHEZ Marianne (ROGUET)
 9. SOMMER Monika
 10. STROUN Jacques
 11. ULMANN Thierry
 12. CARMALT William
 13. DACOROGNA Cyrille
 14. EBADI FARSHCHI Arash
 15. EMERIT Laurence
 16. KOEV Kaloyan
 17. LOCHER Antoine
 18. SCHMIDT Laurent
 19. STRAZZA Michele
 20. URFER Olivier
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Chêne-Bourg
23 sièges

Thônex
27 sièges

 1. GABIOUD Brigitte
 2. KOLLY Alain
 3. PEREIRA Daniel
 4. TOSCAN Jean

 1. ANTOINE Jean-Marc
 2. PASCARELLA Louise
 3. NGUYEN Van Minh
 4. AOUAD Samia (ALLAOUA)
 5. AEBI Martine (Martine Joelle)
 6. AOUAD Abdel-Amin (Abdel Amin Djamel)
 7. BRAVO DIAZ Nahuel
 8. CROTTAZ Loïc
 9. RIVERA Loïc

 1. DALLAIS Olivier
 2. BORCARD Hubert

 1. UEHLINGER Pascal
 2. KILCHER Marc
 3. AVIGDOR Daniel
 4. BERSIER Julie
 5. GIACOBINO Donata  

 (GIACOBINO-FROIDEVAUX Nadia)
 6. NICOLET Alain
 7. TERCIER Adelheid (Heidi)
 8. WÜNSCHE Florian
 9. ZAUGG Philippe (Philippe-Armand)
 10. ALIMI Masha (Masha Hélène)
 11. BOUX DE CASSON Fabrice
 12. CRUZADO Jules
 13. MANCINI Françoise
 14. MAZLOUM Régine (MAZLOUM-MARTIN)
 15. MORO Virginie
 16. MUNIER Alexandra
 17. SARMIENTO Carlos
 18. STÄMPFLI Romain
 19. STORIONE Céline (Céline Melissa)

 1. LEUTENEGGER Bastien
 2. NOËL Philippe
 3. PEILLONNEX Chloe
 4. ALVES LOUREIRO Daniel
 5. GERMANN Martin
 6. MENOUD Jacqueline
 7. BICKEL Pierre
 8. ÜREGEN Ali
 9. TRIPET Sandy
 10. CAMUGLIA Joseph
 11. RUPPEN Xavier
 12. CAUVIN Francesca
 13. VENTOURAS Thierry

 1. PRIMO DA SILVA Bruno
 2. MÄGLI Catherine
 3. CALAME Philippe
 4. SAUDAN Guy
 5. SIMOES Jose
 6. PEYRAUD Alexandre
 7. AEBI Benjamin
 8. BACHMANN Dimitri
 9. GREGORI Roberto
 10. KOLLER André
 11. MÄGLI Bryan
 12. N'GUESSAN Pélagie (N'GUESSAN-DESSI)
 13. PIGUET Frédéric
 14. RAIOLA Laurence (RAIOLA-MIGABO)
 15. REYMERMIER Michèle

 1. STARK Riccardo
 2. CHALUT Corinne
 3. KNÖRR Stephen
 4. THOMAS Sébastien
 5. CASABELLA PEREZ Marina-Berta
 6. DELMENICO Janine

 1. GREGORI Katia
 2. GUENAT Laurent

4 candidat.e.s

9 candidat.e.s

2 candidats

19 candidat.e.s

13 candidat.e.s

15 candidat.e.s

6 candidat.e.s

2 candidat.e.s

Liste n°4

Liste n°5

Liste n°6

Liste n°1

Liste n°2

Liste n°3

Liste n°4

Liste n°5



PublicitéLe Chênois | Février 2020 | n° 54410



Le Chênois | Février 2020 | n° 544 11Elections municipales : présentation des partis

Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

Les Verts
de Chêne-Bougeries

Une présence modératrice et créative
Relayant depuis 21 ans les préoccupations 
concrètes des communiers, les Verts de 
Chêne-Bougeries sont un peu différents : bien 
centrés et très investis localement, ils mettent en 
œuvre des projets rassembleurs pour que votre 
commune soit vivable aujourd’hui et demain 
encore.
Ils veillent en particulier au respect :

 ¬ des habitants actuels et futurs
 ¬ des valeurs culturelles, naturelles et d’éthique
 ¬ de l’intégrité des finances communales

Quatre priorités claires
1.  Terminer la rénovation du Village, une série 

de chantiers emmenés par le Conseiller admi-
nistratif délégué Jean-Michel Karr.

2.  Maîtriser la croissance du bâti, en appli-
quant soigneusement le Plan directeur com-
munal 2020 et en défendant les intérêts de 
Chêne-Bougeries face à l’ogre étatique et ses 
plans de quartier ou lotissements banalisants.

3.  Protéger et renforcer la biodiversité locale, 
notamment grâce :

 ¬ au programme « +1000 arbres en 10 ans »
 ¬ au respect des sols naturels et de l’eau 
 ¬ aux actions contre la pollution lumineuse, 
l’envahissement publicitaire et le bruit 

4.  Respecter la volonté citoyenne, en traduisant 
les résultats des votations en actions concrètes 
et les élections en autorités locales véritable-
ment représentatives de vos choix.

Onze candidat·es de qualité
Nos deux candidats au Conseil administratif, 
Jean-Michel Karr et Florian Gross, et quatre 
autres conseillers municipaux sortants sont ren-
forcés par cinq enthousiastes colistiers ; en choi-
sissant 2 × les listes nº 1, vous accorderez votre 
confiance à des personnalités expérimentées 
dans les domaines suivants :

 ¬  protection de la nature, de l’environnement 
et du patrimoine architectural

 ¬ gestion et responsabilité financière
 ¬ politique de sécurité et de formation

LA LISTE Nº 1 du Conseil municipal vous permet 
d’exprimer vos propres nuances en ouvrant une 
large place en bas de page pour l’inscription de 
candidats d’autres groupes.

C’est ainsi que sans apparentement ni politique 
partisane, le débat pourra éclairer l’avenir de 
Chêne-Bougeries.

Les Verts de Chêne-Bougeries
Responsables et indépendants

2 × liste nº 1

Annonce_Lechenois_65x243_V1.indd   1Annonce_Lechenois_65x243_V1.indd   1 03.02.20   10:4503.02.20   10:45

POUR UNE COMMUNE VIVANTE
• Plan climat – mise en œuvre

• Aménagements de la commune

	 (quartier	de	la	gare,	parcs	publics	
et	promenades,	avenue	de	Bel-Air,	
avenue	Mirany,	transversale	nord-
sud	en	mobilité	douce	 
et	divers	axes	routiers)

• Prestations sociales	de	qualité

• Innovations

• Vivre ensemble  
(intergénérationnel)

• Synergies intercommunales

•	Gestion	saine	des	finances

• Communication/information

• Plan mobilité 

•	Diminution	des	nuisances

• Préservation de la zone  
du	plateau	de	Bel-Air

• Sécurité	(APM)

• Diversité culturelle

•	Promotion	des	activités	de	loisirs et 
sportives

• Animation	sur	la	place	de	la	gare

• Soutien	aux	associations

• Rénovation	des	bâtiments	publics	
certifiés	« Minergie-A »
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

Préserver la qualité de vie et le bien
vivre dans notre commune.

En améliorant la gestion du trafic par une 
harmonisation des axes de circulation : sens 
uniques, voies à 30 kms, pistes cyclables et 
trottoirs de taille adaptée, particulièrement 
pour les parents avec enfants et les per-
sonnes âgées.
En faisant de Chêne-Bougeries la commune 
« solaire » : nous soutiendrons un projet d’aide 
financière aux contribuables permettant à 
chacun d’installer des panneaux solaires 
sans frais dans les zones villas, notamment 
avec pour but final l’auto-suffisance à moyen 
terme (10 ans) pour la majorité des Chênois.
En densifiant de manière mesurée : « qualité 
versus quantité » au travers des générations : 
l’offre de logements doit être suffisante pour 
que nos enfants et petits-enfants puissent 
continuer à se loger et à vivre à Chêne- 
Bougeries. La conception d’habitats de qua-
lité avec des aménagements extérieurs arbo-
risés et sécurisés doit prévaloir.
En stoppant les augmentations d’impôts :  
les Chênois ne sont pas des vaches à lait ! 
Plusieurs projets de lois cantonaux sont en 
cours de discussion. Chêne-Bougeries contri-
buant fortement au niveau cantonal, nous 
ferons pression sur le Conseil administratif et 
sur le Grand Conseil pour contrer ces projets.
En garantissant la sécurité de nos conci-
toyens : les flux de personnes étant crois-
sants, il est important de renforcer la police 
municipale durant la journée et le soir.
En pensant à l’avenir de nos familles : le nom- 
bre de crèches/jardins d’enfants n’a pas suivi 
l’arrivée croissante d’habitants : de nouveaux 
projets doivent être lancés dans un esprit 
inter générationnel et durable avec des com-
plexes mixtes EMS/logements étudiants/
crèches/ ou école (selon l’exemple du Prieuré 
à la Gradelle).
En créant un « Cœur de Chêne » : Chêne- 
Bougeries ne disposant pas d’un centre ville, 
nous lancerons une consultation populaire 
pour trouver des alternatives offrant une vie 
sociale plus riche quels que soient les quar-
tiers (Conches, Vallon notamment) et favo-
risant l'intégration des personnes nouvelle-
ment arrivées.

VOTEZ ET FAITES VOTER LA LISTE N° 4
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

VOTRE QUALITE DE VIE, NOTRE PRIORITE 
Sur la liste 3, le PLR Chêne-Bougeries présente 20  
personnalités aux prochaines élections municipales.
Trois candidates et candidats au Conseil adminis-
tratif et 17 candidates et candidats au Conseil muni-
cipal de Chêne-Bougeries pour porter les valeurs 
libérales-radicales lors des élections du 15 mars 
prochain (second tour pour le Conseil administratif 
le 5 avril). 20 candidates et candidats aux parcours 
divers qui ont décidé de s'engager pour notre ville. 

Nos candidat-e-s au Conseil administratif :
• LOCHER Jean* 
• GARCIA-BEDETTI Marion*
• COLQUHOUN Christian*
Nos candidat-e-s au Conseil municipal :
• DERUAZ-LOMBARD Anne*
•  GAST Julien*
•  LAMBERT Florence*
•  LECOUR Jean-Philippe*
•  MATHEZ-ROGUET Marianne*
•  SOMMER Monika*
•  STROUN Jacques*
•  ULMANN Thierry*
•  CARMALT William
•  DACOROGNA Cyrille
•  EBADI Arash
•  EMERIT-STEPHAN Laurence
•  KOEV Kaloyan
•  LOCHER Antoine
•  SCHMIDT Laurent
•  STRAZZA Michel
•  URFER Olivier

* candidat-e-s sortant-e-s 

Notre programme pour les 5 ans à venir s’articule 
autour de cinq axes : 
1.  Investir pour la petite-enfance et créer des 

places de crèche supplémentaires
2.  Développer une politique des aînés ambitieuse 

avec l’instauration d’un soutien administratif 
pour nos seniors + à domicile

3. Continuer à faire de la sécurité une priorité en 
poursuivant notre programme Prévention & Sé-
curité

4. Favoriser le passage aux énergies renouvelables 
en nous appuyant sur le programme GEnergie 
2050 des Services Industriels de Genève

5. Garantir une imposition supportable pour les 
ménages avec la préservation du centime addi-
tionnel au niveau actuel (0.34 centimes)

Partez à la découverte de nos candidates et 
candidats en consultant leurs portraits sur 

chene-bougeries.plr-ge.ch 
Toute notre actualité est aussi à suivre 

sur Facebook et Instagram.
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

STARK 
Riccardo

KNÖRR 
Stephen

CASABELLA
Marina

CHALUT 
Corinne

THOMAS 
Sébastien

DELMENICO
Janine

VOTEZ UDC ! 
Conseil municipal : 

liste N°  4 
Conseil administratif : 

liste N°  3
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suivez-nous sur
verts-chene-bougeries.ch 

marine
Jullier-Sakkal
31 ans, juriste titulaire 
du brevet d’avocat

dominique
messerli
63 ans éducateur 
spécialisé

Marie-Thérèse
lamagat
61 ans, médiatrice diplômée 
et responsable d’entreprise

anthony
Bauduccio
43 ans,
infographiste

sébastien
Empeyta
53 ans, 
bioéthicien

Aoife
ryan
18 ans, étudiante 
en droit

Jean
Le Guern
72 ans, ingénieur 
chimiste

mariette
Bauduccio-Deluc
69 ans, secrétaire 
retraitée

liste n°1 au conseil administratif ...et au conseil municipal

hélène
wyss
71 ans,
biologiste

florian

gross
38 ans, enseignant

jean-michel

karr
52 ans, ingénieur  
et instructeur

Les Verts
de Chêne-Bougeries

R e s p o n s a b l e s  e t  i n d é p e n d a n t s
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

Katia Gregori (47 ans)
Conseillère municipale 
(2015-2020)
Maman d’une jeune 
adulte. 
Native des Trois-Chêne, 
et ayant fait ma scolarité 
obligatoire, j'aimerais 
poursuivre mon engage-
ment pour la commune 
de Thônex, pour vous.

Le MCG : un objectif clair
Thônex et ses habitants avant tout
Un duo solide et soudé pour votre nouvelle équipe 
MCG, plus forte, qui vous ressemble, proche des 
citoyens, à votre écoute, afin de défendre vos 
intérêts en toute confiance.
Le MCG poursuit son engagement pour nos 
résidents, vos voix doivent continuer à se faire 
entendre au sein de la commune pour un équi-
libre juste et approprié. Nous sommes présents 
pour vous. 

Voici nos propositions :
- Pour des horaires d'un poste de police renforcés 

et accessible pour les citoyens de la commune.
- Poursuivre la démarche dans la mise en place de 

vidéosurveillance aux points sensibles de la com-
mune.

- Pour une réelle préférence cantonale à l’em-
ploi pour nos résidents.

- Relayer le projet de loi du MCG « Aînés expul-
sés de leur logement, c’est aux communes 
d’intervenir ».

- Renforcer les solutions pour nos jeunes, nos chô-
meurs et nos sans-emploi.

- Du sport accessible pour tous, ne pas oublier les 
personnes à mobilité réduite.

- Favoriser la transition énergétique et préser-
ver nos espaces verts.

Le MCG s'engage déjà pour nos aînés, un projet 
de loi a été déposé au Grand Conseil où la commune 
aura un rôle important. En effet, le service social de 
la commune devrait être automatiquement informé 
quand il y a un risque d’expulsion.

Laurent Guenat (52 ans)
Je suis papa d'une jeune 
adolescente de 17 ans 
et suis cadre à l'office 
cantonal des systèmes 
d'information et du 
numérique depuis 2000. 
J'habite la commune  
de Thônex depuis 2008. 
Dans ma jeunesse, j'étais 
footballeur junior au  
CS Chênois durant treize 
années où a débuté 
mon intérêt pour cette 
commune qui m'est chère.
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

Préserver la qualité de vie et le bien
vivre dans notre commune.

En améliorant la gestion du trafic par une 
harmonisation des axes de circulation : sens 
uniques, voies à 30  kms, pistes cyclables et 
trottoirs de taille adaptée, particulièrement 
pour les parents avec enfants et les per-
sonnes âgées.
En faisant de Chêne-Bougeries la commune 
« solaire » : nous soutiendrons un projet d’aide 
financière aux contribuables permettant à 
chacun d’installer des panneaux solaires 
sans frais dans les zones villas, notamment 
avec pour but final l’auto-suffisance à moyen 
terme (10 ans) pour la majorité des Chênois.
En densifiant de manière mesurée : « qualité 
versus quantité » au travers des générations : 
l’offre de logements doit être suffisante pour 
que nos enfants et petits-enfants puissent 
continuer à se loger et à vivre à Chêne- 
Bougeries. La conception d’habitats de qua-
lité avec des aménagements extérieurs arbo-
risés et sécurisés doit prévaloir.
En stoppant les augmentations d’impôts :  
les Chênois ne sont pas des vaches à lait ! 
Plusieurs projets de lois cantonaux sont en 
cours de discussion. Chêne-Bougeries contri-
buant fortement au niveau cantonal, nous 
ferons pression sur le Conseil administratif et 
sur le Grand Conseil pour contrer ces projets.
En garantissant la sécurité de nos conci-
toyens : les flux de personnes étant crois-
sants, il est important de renforcer la police 
municipale durant la journée et le soir.
En pensant à l’avenir de nos familles : le nom- 
bre de crèches/jardins d’enfants n’a pas suivi 
l’arrivée croissante d’habitants : de nouveaux 
projets doivent être lancés dans un esprit 
inter générationnel et durable avec des com-
plexes mixtes EMS/logements étudiants/
crèches/ ou école (selon l’exemple du Prieuré 
à la Gradelle).
En créant un « Cœur de Chêne » : Chêne- 
Bougeries ne disposant pas d’un centre ville, 
nous lancerons une consultation populaire 
pour trouver des alternatives offrant une vie 
sociale plus riche quels que soient les quar-
tiers (Conches, Vallon notamment) et favo-
risant l'intégration des personnes nouvelle-
ment arrivées.

VOTEZ ET FAITES VOTER LA LISTE N° 4
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex

Fondé le 1er mai 2018, le Parti Populaire  
genevois, PPGe, se veut être une repré- 
sentation des résidents qui souhaitent une 
politique active, réaliste et ancrée dans la  
vie des habitants de nos communes et de 
notre canton.

Représentant la classe populaire de droite, 
nous nous positionnons avec des valeurs 
défendues tout au long des divers parcours 
de nos élus et de nos membres.

Afin de pouvoir représenter lesdites valeurs 
dans la commune de Chêne-Bourg, pas 
moins de neuf candidats se présentent,  
dont trois Conseillers municipaux sortants et 
une ancienne Conseillère municipale.

C’est aussi accompagnés de jeunes espoirs 
que nous nous présentons à ces élections.

Le PPGe, section de Chêne-Bourg, c’est 
aussi deux candidats qui se présentent 
au Conseil administratif en les person-
nes de Madame Louise Pascarella et  
Monsieur Jean-Marc Antoine.

Notre programme en quelques points 
non exhaustifs :
Un engagement fort dans l’action sociale 
afin de soutenir les habitants de la com- 
mune – Accompagner nos jeunes résidents 
dans le suivi de leur formation et leur pre-
miers pas dans la vie active – Un soutien 
fort en faveur de nos aînés et des résidents 
en difficulté en leur apportant diverses  
formations en informatique, soutiens sco-
laires, aide administrative – Mettre en avant 
le sport et la culture en appliquant un taux 
de réduction préférentiel significatif pour  
nos résidents – Augmenter la sécurité dans 
nos rues en améliorant les éclairages sur  
les points sensibles et stratégiques – Une 
gestion maitrisée des travaux publics, ainsi 
que la création de zones de verdure – La  
promotion du tissu économique local –  
La lutte contre les résiliations abusives en 
matière de baux et loyers envers nos aînés  
– Une priorité à nos résidents pour tout em-
ploi communal mis sur le marché.
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Le MCG : un objectif clair
Thônex et ses habitants avant tout
Le MCG poursuit son engagement pour nos 
résidents. Vos voix doivent continuer à se faire 
entendre dans la commune pour un équilibre 
juste et approprié.

Katia Gregori
(47 ans)
Conseillère
municipale
(2015-2020)

Laurent Guenat
(52 ans)
Cadre à l’Office 
cantonal 
des systèmes 
d’information et 
du numérique Alain FROSSARD et sa collaboratrice Fatima

sont à votre entière disposition pour :

TRAVAIL ARTISANAL SOIGNÉ 
EFFECTUÉ PAR DES PROFESSIONNELS

HORAIRE ANNUEL 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi: 7h30-12h00 – 14h00-18h30

Jeudi : 8h30-12h00 – 14h00-18h30 / Fermé le samedi

• Pressing   • Aquaclean   • Rideaux – voilages
• Blanchisserie • Daim – cuir – fourrures
• Tapis • Retouches

1, rue de Genève – 022 348 25 00 – 1225 Chêne-Bourg
www.pressing-blanchisserie-geneve.ch
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Mairie de Chêne-Bougeries
136, route de Chêne
1224 Chêne-Bougeries

Mairie de Chêne-Bourg
46, avenue Petit-Senn
1225 Chêne-Bourg

Mairie de Thônex
58, chemin du Bois-Des-Arts
1226 Thônex
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